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 Les conséquences de la proclamation de l’état d’urgence sanitaire en droit 
administratif.  

 
Le projet de loi organique d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 a été présenté 
par le Premier ministre en conseil des ministres le 18 mars 2020.   
 
Ce projet de loi, qui a été adopté par le Parlement le 23 mars 2020, prévoit un régime d’état 
d’urgence sanitaire qui permet au gouvernement de prendre un large éventail de mesures 
réglementaires ou individuelles afin de lutter contre l’épidémie.  
 
Ce projet vient s’ajouter aux deux fondements qui permettaient jusqu’alors de prendre des 
mesures sanitaires : le pouvoir de police générale du Premier ministre et l’article L. 3131-1 du 
code de la santé publique (CSP).  
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A. Les pouvoirs du ministre de la Santé tels que prévus par le CSP 
 
Les dispositions du CSP confèrent au ministre de la Santé les pouvoirs de prendre les mesures 
qui s’imposent afin de garantir la sécurité de la population en cas de menace sanitaire. 
 
La loi du 23 mars 2020 a modifié les dispositions relatives aux pouvoirs du ministre de la Santé 
en matière de menaces sanitaires. 
 
L’article L.3131-1 prévoit en effet qu’en « cas de menace sanitaire grave appelant des mesures 
d’urgence, notamment en cas de menace d’épidémie, le ministre chargé de la santé peut, par 
arrêté motivé, prescrire dans l’intérêt de la santé publique toute mesure proportionnée aux 
risques courus et appropriée aux circonstances de temps et de lieu afin de prévenir et de limiter 
les conséquences des menaces possibles sur la santé de la population ». 
 
De plus, il peut « habiliter le représentent de l’Etat territorialement compétent à prendre toutes 
les mesures d’application de ces dispositions, y compris des mesures individuelles ». 
 
Le ministre de la Santé est le seul compétent pour apprécier la situation d’urgence sanitaire et 
définir les mesures nécessaires pour y répondre. Ce régime se distingue donc de l’état d’urgence 
de la loi du 3 avril 1955 qui subordonne sa déclaration à un décret adopté en conseil des 
ministres et dont la prolongation doit être autorisée par le Parlement. Aucune procédure 
particulière de ce type n’est prévue en ce qui concerne la mise en œuvre des pouvoirs du 
ministre de la Santé.1  
 
Les mesures prises font l’objet d’un examen périodique par le Haut Conseil de la santé publique 
(HCSP) et il y est mis fin sans délai dès lors qu’elles ne sont plus nécessaires (article L.3131-
2). 
 
Le ministre de la Santé dispose d’un éventail de mesures considérables qui peuvent prendre 
deux formes principales :2 
 

• des prestations matérielles (distribution de services, de produits ou de biens de santé 
etc.) et immatérielles (alertes, recommandations, campagnes de prévention et 
d’information sanitaires etc.). 
 

• des mesures réglementaires ou individuelles de polices. Encore une fois, ces mesures 
réglementaires ont un champ d’action particulièrement large puisqu’il peut s’agir de 
mesures consistant à isoler des malades du reste de la population ou prescrire des 
obligations de dépistage, de prévention ou de soins. Mais il peut aussi s’agir de 
limitations de certaines libertés telle que la liberté d’aller et venir (mesures de 
confinement, interdictions de circulation, restrictions de séjour et regroupement etc.).  

 
Ces mesures sont soumises à l’examen périodique du Haut Conseil de la santé publique et leur 
légalité est subordonnée au contrôle du juge administratif.  

 
Le juge administratif exerce un contrôle de proportionnalité à l’égard de toutes les mesures 
portant atteinte aux libertés de circulation et de réunion (CE 19 mai 1933, Benjamin).  

 
1 Stéphanie Renard, AJ collectivité Territoriales 2020, p.112. 
2 Ibid. 
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Enfin, le procureur de la République doit être immédiatement informé de toute mesure 
individuelle adoptée en application de l’article L.3131-1 du CSP.  
 

B. Les pouvoirs de police locale 
 
Les collectivités bénéficient elles aussi de pouvoirs leur permettant de prendre des mesures en 
matière sanitaire.  

 
Plusieurs arrêtés préfectoraux ont été pris sur les fondements de la loi du 23 mars 2020, de 
l’article L. 3131-1 du CSP et de l’article 2212-15 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT) afin d’interdire les rassemblements, fermer des établissements scolaires, modifier les 
horaires de fermeture de certains établissements ou encore leur imposer des règles d’hygiène et 
de distanciation sociale. 
 
Par ailleurs, le préfet dispose de pouvoirs propres qui lui permettent dans l’urgence d’ordonner 
l’exécution immédiate des mesures d’hygiène prescrites par les règlements sanitaires (article 
L. 1311-4 CSP) ou de procéder aux réquisitions nécessaires pour faire face à un afflux de 
patients (article L. 3131-8 CSP).3  
 
Ces mesures de polices doivent impérativement être nécessaires, adaptées et proportionnées.  

 
Au même titre que les arrêtés préfectoraux, les mesures prises par les maires ne peuvent 
qu’appliquer ou aggraver la réglementation supérieure et sont soumises au contrôle du juge 
administratif. 

 
Les maires peuvent eux aussi intervenir au titre de la police municipale et prendre des décisions 
en matière sanitaire (fermeture de crèches, d’écoles, d’établissements, couvre-feu etc.).  
 
A titre d’exemple, le juge administratif a estimé que la décision prise par le maire de Lisieux 
d’instaurer un couvre-feu en réponse à la commission d’infractions et au non-respect des règles 
de confinement était fondée sur des motifs insuffisants.4  
 
 

C. L’état d’urgence sanitaire 
 
La loi du 23 mars 2020 a aussi eu pour effet de créer un chapitre 1er bis du Titre III du CSP 
intitulé « état d’urgence sanitaire ».  
 
En application des articles L. 3131-12 à L. 3131-20, plusieurs mesures peuvent être prises à la 
fois par le Premier ministre et le ministre de la Santé. 
 
L’article L. 3131-15 du CSP prévoit les mesures que peut prendre le Premier ministre :  
 

« Dans les circonscriptions territoriales où l'état d'urgence sanitaire est déclaré, le 
Premier ministre peut, par décret réglementaire pris sur le rapport du ministre chargé 
de la santé, aux seules fins de garantir la santé publique :  

 
3 Ibid.  
4 TA Caen, 31 mars 2020. 
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1° Restreindre ou interdire la circulation des personnes et des véhicules dans les lieux 
et aux heures fixés par décret ; 
  
2° Interdire aux personnes de sortir de leur domicile, sous réserve des déplacements 
strictement indispensables aux besoins familiaux ou de santé ; 
  
3° Ordonner des mesures ayant pour objet la mise en quarantaine, au sens de l'article 
1er du règlement sanitaire international de 2005, des personnes susceptibles d'être 
affectées ; 
  
4° Ordonner des mesures de placement et de maintien en isolement, au sens du même 
article 1er, à leur domicile ou tout autre lieu d'hébergement adapté, des personnes 
affectées ; 
 
5° Ordonner la fermeture provisoire d'une ou plusieurs catégories d'établissements 
recevant du public ainsi que des lieux de réunion, à l'exception des établissements 
fournissant des biens ou des services de première nécessité ;  
 
6° Limiter ou interdire les rassemblements sur la voie publique ainsi que les réunions 
de toute nature ;  
 
7° Ordonner la réquisition de tous biens et services nécessaires à la lutte contre la 
catastrophe sanitaire ainsi que de toute personne nécessaire au fonctionnement de 
ces services ou à l'usage de ces biens. L'indemnisation de ces réquisitions est régie 
par le code de la défense ; 
  
8° Prendre des mesures temporaires de contrôle des prix de certains produits rendues 
nécessaires pour prévenir ou corriger les tensions constatées sur le marché de 
certains produits ; le Conseil national de la consommation est informé des mesures 
prises en ce sens ;  
 
9° En tant que de besoin, prendre toute mesure permettant la mise à la disposition des 
patients de médicaments appropriés pour l'éradication de la catastrophe sanitaire ; 
  
10° En tant que de besoin, prendre par décret toute autre mesure réglementaire 
limitant la liberté d'entreprendre, dans la seule finalité de mettre fin à la catastrophe 
sanitaire mentionnée à l'article L. 3131-12 du présent code.  
 
Les mesures prescrites en application des 1° à 10° du présent article sont strictement 
proportionnées aux risques sanitaires encourus et appropriées aux circonstances de 
temps et de lieu. Il y est mis fin sans délai lorsqu'elles ne sont plus nécessaires. » 

 
L’article L. 3131-16 du CSP prévoit quant à lui les mesures à disposition du ministre de la 
Santé : 
 

« Dans les circonscriptions territoriales où l'état d'urgence sanitaire est déclaré, le 
ministre chargé de la santé peut prescrire, par arrêté motivé, toute mesure 
réglementaire relative à l'organisation et au fonctionnement du dispositif de santé, à 
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l'exception des mesures prévues à l'article L. 3131-15, visant à mettre fin à la 
catastrophe sanitaire mentionnée à l'article L. 3131-12.  
 
Dans les mêmes conditions, le ministre chargé de la santé peut prescrire toute mesure 
individuelle nécessaire à l'application des mesures prescrites par le Premier ministre 
en application des 1° à 9° de l'article L. 3131-15.  
 
Les mesures prescrites en application du présent article sont strictement nécessaires 
et proportionnées aux risques sanitaires encourus et appropriées aux circonstances 
de temps et de lieu. Il y est mis fin sans délai lorsqu'elles ne sont plus nécessaires. » 
 

L’ensemble de ces mesures sont susceptible de recours en référé-suspension (L.521-1 CJA) et 
référé-liberté (L.521-2 CJA) devant le juge administratif (article L. 3131-18 CSP).  
 
 

D. La responsabilité du gouvernement et de l’Etat  
 

 La responsabilité du gouvernement et des ministres 
 
Plusieurs plaintes pénales ont été déposées par des collectifs de personnels de la santé et 
individus contre le Premier ministre et Agnès Buzyn, ancienne ministre de la Santé, eu égard à 
leur responsabilité dans la survenance et la gestion de la crise liée au coronavirus.   
 
Elles se fondent notamment sur le délit d’abstention volontaire prévu à l’article 223-7 du code 
pénal aux termes duquel :  
 

« Quiconque s'abstient volontairement de prendre ou de provoquer les mesures 
permettant, sans risque pour lui ou pour les tiers, de combattre un sinistre de nature 
à créer un danger pour la sécurité des personnes est puni de deux ans 
d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende. »   

 
Il est reproché au Premier ministre et à l’ancienne ministre de la Santé d’avoir eu conscience 
du péril sanitaire qui s’annonçait et d’avoir choisi de ne pas exercer les moyens d’actions qu’ils 
avaient à disposition.  
 
D’autres plaintes visant le Premier ministre et l’actuel ministre de la Santé ont été déposées 
pour mise en danger de la vie d’autrui, non-assistance à personne en danger ou homicide 
involontaire.  
 

 La responsabilité de l’Etat 
 
Il est question ici de la saisine du juge administratif aux fins d’obtenir la condamnation de l’Etat. 
Toute personne physique ou morale estimant que son dommage est imputable à l’Etat peut le 
saisir.5  
 
La responsabilité de l’Etat est engagée si au regard des connaissances du danger qu’il avait ou 
pouvait avoir, l’Etat n’a pas pris les mesures qui s’imposaient à la situation. A ce titre, une faute 

 
5 20200320 La responsabilité des ministres et de l’Etat dans la gestion de la crise du Coronavirus, 
https://www.leclubdesjuristes.com/responsabilite-ministres-etat-gestion-crise-coronavirus/ 

https://www.leclubdesjuristes.com/responsabilite-ministres-etat-gestion-crise-coronavirus/
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simple suffit pour engager sa responsabilité. Cependant, le juge administratif tient compte des 
contraintes qui peuvent peser sur l’administration. Ces contraintes sont liées à la fois à la 
situation d’urgence mais aussi aux incertitudes qui peuvent la caractériser.  
 
Dans la jurisprudence administrative, une carence de l’Etat est forcément constitutive de faute.6 
Cette carence peut résulter d’une inaction totale ou partielle (comme cela a pu être le cas dans 
les affaires du sang contaminé, Mediator etc.). 
 
A titre d’exemple, il est reproché à l’Etat de ne pas avoir pris les mesures nécessaires pour 
permettre aux personnels de santé d’être équipés de suffisamment de masques de protection. 
Cette gestion du nombre de masque et l’inaction totale ou partielle de l’Etat sera examinée pour 
toutes les phases de la crise : de la phase de prévention au moment de sa survenance, jusqu’à 
son pic et sa décroissance.7   
 
Le juge peut s’appuyer sur un large éventail de documents pour établir la faute de l’Etat 
(rapports scientifiques, déclarations de membres du gouvernement etc.). Dans ce contexte, on 
peut imaginer que les déclarations d’Agnès Buzyn, ancienne ministre de la Santé, pourraient 
fournir des éléments qui inciteraient le juge à condamner l’Etat dans la gestion de la crise du 
Covid-19.8  

 
Enfin, il est important de rappeler que les victimes ne peuvent être indemnisées que si elles 
établissent un préjudice et un lien de causalité en relation avec la faute de l’Etat.  
 

 
● 
 

 Coronavirus et droits de l’homme  
 
La Haut-Commissaire de l’ONU aux droits de l’homme a demandé vendredi 6 mars que les 
mesures prises par les pays pour lutter contre la propagation de l'épidémie du Covid-19 
respectent les droits humains. Elle a également demandé qu’elles soient « proportionnées au 
risque évalué »9. La pandémie étant à l’origine d’un « état d’urgence sanitaire » elle engendre 
des exceptions aux droits de l’homme, ainsi quatre pays du Conseil de l’Europe : la Roumanie, 
la Moldavie, la Lettonie et l’Arménie ont déjà activé l’article 15 de la CESDH qui permet d’y 
déroger lors d’un état d’urgence10. 
 
Le droit à la vie et le principe d’intelligibilité de la loi ont été évoqués dans le référé-liberté 
introduit par le syndicat jeunes médecins (A). D’autres droits sont mis en cause comme : le 
droit à la dignité (B), le droit à la vie privée (C) et la liberté d’expression (D). 
 

 
6 20200324 Pénurie de masques : une responsabilité pour faute de l’Etat ? 
https://www.leclubdesjuristes.com/penurie-de-masques-une-responsabilite-pour-faute-de-letat/ 
7 Ibid.  
8 Ibid. 
920200306 UN.org (Coronavirus : l’ONU appelle au respect des droits humains lors des confinements et 
quarantaines).  
10 20200319 AFP (Coronavirus : quatre pays activent des dérogations à la CEDH). 

https://www.leclubdesjuristes.com/penurie-de-masques-une-responsabilite-pour-faute-de-letat/
https://news.un.org/fr/story/2020/03/1063441
https://news.un.org/fr/story/2020/03/1063441
https://www.lalibre.be/international/europe/coronavirus-quatre-pays-activent-des-derogations-a-la-cedh-5e739bf2f20d5a29c678fb73
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A. L’ordonnance du 22 mars 2020 du Conseil d’Etat11 
 
Dans cette ordonnance les requérants évoquaient deux fondements au soutien de leurs 
demandes : le droit à la vie (1) et le principe d’intelligibilité de la loi (2). 
 

 Le droit à la vie 
 
Sur ce fondement les requérants ont présenté les demandes suivantes : 

• l’arrêt des transports en commun,  
• l’arrêt des activités professionnelles non vitales et l’interdiction totale de sortir de son 

lieu de confinement, sauf autorisation délivrée par un médecin pour motif médical,  
• la mise en place d’un ravitaillement à domicile de la population dans des conditions 

sanitaires visant à assurer la sécurité des personnels chargés de ce ravitaillement, 
• des mesures propres à assurer la production massive de tests de dépistage et permettre 

le dépistage de tous les professionnels de santé. Par un mémoire en intervention il a 
également était demandé que des masques et des gels hydroalcooliques soient mis à 
disposition des soignants. 
 

1. Le Conseil d’Etat dans son ordonnance a rejeté certaines de ces demandes aux motifs que : 
• l’arrêt des transports en commun causerait des retards dans l’acheminement de matériels 

ainsi que la continuation des activités professionnelles vitales toutefois ces transports 
peuvent être réservés en priorité au personnel médical ; 

• l’arrêt des activités professionnelles non vitales impacterait les activités vitales 
auxquelles elles contribuent ;  

• le ravitaillement à domicile de la population ne peut être assuré par les moyens de l’Etat 
et risque d’engendrer des pénuries ; 

• pour l’accès aux tests, l’exemple des pays asiatiques comme Taiwan ou la Corée du Sud 
montre que si les porteurs sont dépistés et écartés de la population le confinement peut 
être évité12 ce qui pose la question de la nécessité d’un confinement puisqu’une mesure 
moins attentatoire aux libertés était possible. Toutefois le Conseil d’Etat a précisé qu’il 
n’y avait pas suffisamment de test pour toute la population ce qui justifie la limitation 
des tests existants dans un premier temps au personnel soignant. En effet, les tests 
pratiqués en France sont longs et nécessitent une analyse qui n’est possible que dans 
quarante-cinq établissements. Un test de la société américaine Hologic qui prends 8h 
est mis à disposition dans les hôpitaux de Lyon et de Toulouse, et deux tests un de 5h et 
un de 3h30 sont en cours de développement.13 Ces tests permettront les tests massifs 
prévus à la fin du confinement. Le Conseil d’Etat ne s’est pas prononcé sur la demande 
de masque et de gel hydroalcoolique. 
 

 Le principe d’intelligibilité de la loi14 
 
Les requérants demandaient un confinement total de la population, sauf avis médical, et que 
soit donc supprimé les autorisations aux contours imprécis qui avaient été données telles que 

 
11 Conseil d’Etat Ordonnance du 22 mars 2020 n° 439674 Syndicat Jeunes Médecins. 
12 20200325 Futurasanté (Coronavirus : comment Taïwan et la Corée du Sud ont-ils réussi à contenir l'épidémie 
?) 
13 20200322 Le figaro (Coronavirus : trois questions sur les tests de dépistage en France) 
14 Cons. Const., n° 2005-514 DC, 28 avr. 2005. 

https://www.conseil-etat.fr/ressources/decisions-contentieuses/dernieres-decisions-importantes/conseil-d-etat-22-mars-2020-demande-de-confinement-total
https://www.futura-sciences.com/sante/actualites/coronavirus-coronavirus-taiwan-coree-sud-ont-ils-reussi-contenir-epidemie-80118/
https://www.futura-sciences.com/sante/actualites/coronavirus-coronavirus-taiwan-coree-sud-ont-ils-reussi-contenir-epidemie-80118/
https://www.lefigaro.fr/sciences/coronavirus-trois-questions-sur-les-tests-de-depistage-en-france-20200322
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l’autorisation d’activité sportives, les déplacements pour motifs de santé et le fonctionnement 
des marchés. Le Conseil d’Etat a enjoint le gouvernement de : 

• préciser la portée de la dérogation au confinement pour raison de santé ; 
• réexaminer le maintien de la dérogation pour « déplacements brefs à proximité du 

domicile » compte tenu des enjeux majeurs de santé publique et de la consigne de 
confinement ; 

• évaluer les risques pour la santé publique du maintien en fonctionnement des marchés 
ouverts, compte tenu de leur taille et de leur niveau de fréquentation15. 
 

B. Le droit à la dignité 
 
Le droit à la dignité des patients (1) et du personnel soignant (2) sont aussi mis en cause. 

 
 Le droit à la dignité des patients 

 
Le droit à la dignité des patients se décline en droit au soin (a) et droit à choisir son soin (b). 
 

a. Le droit d’accès au soin 
 
Des cellules de conseils consultatifs locaux d’éthique ont été mises en place pour aider les 
médecins à trier les patients s’il n’y a pas assez de lits en réanimation et d’appareils respiratoires 
pour tous. Un document a été remis par le ministère de la santé à la DGS intitulé « Priorisation 
de l'accès aux soins critiques dans un contexte de pandémie » qui comporte un arbre décisionnel 
permettant de prioriser les malades selon un « score de fragilité ».  
 
Le calcul de ce score prend en compte l’âge, le nombre de pathologie dont souffre le patient et 
la perception de sa santé par rapport aux personnes du même âge16. Il fait de réquisitionner ou 
nationaliser l’entreprise Luxfer spécialisée dans la fabrication de bombonne d’oxygène est 
également débattu.17 
 

b. Le droit de choisir son soin 
 
Pour le comité consultatif national d’éthique, le droit au refus de soin dans ce cas est pondéré 
par le devoir prioritaire de ne pas être contaminant pour les tiers qui prime en vertu du devoir 
de solidarité18.  
 
La question se pose du choix du traitement pour un patient qui souhaiterait bénéficier d’un 
traitement à base de chloroquine. L’article L.1111-4 du Code de la santé publique dispose que 
« toute personne prend, avec le professionnel de santé et compte tenu des informations et des 
préconisations qu’il lui fournit, les décisions concernant sa santé » et que « le médecin a 
l’obligation de respecter la volonté de la personne après l’avoir informée des conséquences de 
ses choix et de leur gravité 19». Le choix du patient doit donc être informé et les risques pris en 
prenant le traitement doivent être proportionnels aux chances de guérison escomptées.  

 
15 Conseil d’Etat Ordonnance du 22 mars 2020 n° 439674 Syndicat Jeunes Médecins. 
16 20200320 Les Echos (Coronavirus : le difficile tri des malades en réanimation) 
17 20200319 Le Figaro (La CGT demande la nationalisation de Luxfer) 
18 20200313 CCNE (COVID-19 CONTRIBUTION DU COMITÉ CONSULTATIF NATIONAL D’ÉTHIQUE : 
Enjeux éthiques face à une pandémie)  
19 Conseil d’Etat, Référé du 16 aout 2002, Cts Feuillatey, req. n° 249552.  

https://www.conseil-etat.fr/ressources/decisions-contentieuses/dernieres-decisions-importantes/conseil-d-etat-22-mars-2020-demande-de-confinement-total
https://www.lesechos.fr/politique-societe/societe/coronavirus-le-difficile-tri-des-malades-en-reanimation-1187198
https://www.lefigaro.fr/flash-eco/la-cgt-demande-la-nationalisation-de-luxfer-20200319
https://www.ccne-ethique.fr/sites/default/files/reponse_ccne_-_covid-19_def.pdf
https://www.ccne-ethique.fr/sites/default/files/reponse_ccne_-_covid-19_def.pdf
https://www.rajf.org/spip.php?article1192
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Les décrets du 25 et 26 mars 2020 autorisent la prescription et délivrance de Plaquenil pour un 
usage hospitalier seulement. L’Académie Nationale de Médecine a critiqué ces décrets en ce 
que la molécule est utile contre le virus pour éviter la défaillance pulmonaire tandis que ce 
décret ne l’autorise que pour les patients qui souffrent déjà de défaillance pulmonaire. Le 
Conseil d’Etat par ordonnance a rejeté une demande d’autorisation de prescription plus large 
de la chloroquine en considérant que les « études disponibles à ce jour souffrent d’insuffisances 
méthodologiques » et que « l’essai clinique européen "Discovery", dont les premiers résultats 
seront connus dans une dizaine de jours et qui doit inclure des patients pour lesquels le 
traitement est initié suffisamment tôt pour apprécier l’incidence de la molécule sur l’évolution 
de la maladie, permettra de recueillir des résultats plus significatifs. »20 
 

 Le droit à la dignité du personnel soignant 
 
Les médecins qui reçoivent un arrêté de réquisition ont l’obligation légale d’y déférer sous 
peine d’encourir une amende de 3750 euros (article L.4163-7CSP), des poursuites pénales, une 
sanction disciplinaire et la mise en cause de leur responsabilité civile professionnelle. Les seules 
dérogations possibles à l’obligation de déférer sont :   

• la force majeure (maladie, inaptitude, obligation d’aller donner des soins urgents…) ;  
• l’incompétence technique (la mission confiée est totalement en dehors de la pratique 

habituelle du médecin requis.21)   
 

L’article 2 de la convention n°29 de l’OIT de 1930 définit le travail forcé comme « tout travail 
ou service exigé d'un individu sous la menace d'une peine quelconque et pour lequel ledit 
individu ne s'est pas offert de plein gré. ». Toutefois à son alinéa 2 il aménage une exception à 
l’interdiction du travail forcé pour les cas d’épidémies menaçant une partie de la population.22 

 
 

C. Le droit à la vie privée 
 
Orange, Telecom Italia, Telefonica et Vodafone se sont dits prêts à partager leurs données de 
géolocalisation anonymisées avec la Commission Européenne pour anticiper les pics de 
propagation de l’épidémie. Ces données seront confiées au centre d’étude scientifique de la 
Commission qui travaille sur des algorithmes pour analyser la propagation du virus. Ces 
données ont vocation à être détruites dès la fin de l’épidémie, leur utilisation est conforme à la 
directive ePrivacy, les conditions de stockage répondent au Règlement européen sur la 
protection des données (RGPD), et le contrôleur européen de la protection des données a été 
consulté.23En France c’est une collaboration du même type entre Orange et les autorités qui a 
permis d’affirmer que 17 % des habitants de la métropole du Grand Paris ont quitté la région 
entre le 13 et le 20 mars en se basant sur une analyse statistique des abonnés d’Orange.24 
 
 

 
20 Conseil d'État, 28 mars 2020, SMAER, Demande de mesures pour production de masques, dépistage, administration 
hydroxychloroquine et azithromycine (Covid-19) , Considérant 18. 
21 2013 Confédération des syndicats médicaux français (Vous êtes réquisitionné : comment contester ?) 
22 1930 OIT (Convention n°29) 
23 20200327 20 minutes (Coronavirus : Les opérateurs vont bientôt livrer des données de géolocalisation à la 
Commission) 
24 20200327 RTL (Confinement : Orange a suivi l'exode d'un million de Franciliens, grâce à la géolocalisation). 

https://www.conseil-etat.fr/ressources/decisions-contentieuses/dernieres-decisions-importantes/conseil-d-etat-28-mars-2020-smaer-demande-de-mesures-pour-production-de-masques-depistage-administration-hydroxychloroquine-et-azithromycine
https://www.conseil-etat.fr/ressources/decisions-contentieuses/dernieres-decisions-importantes/conseil-d-etat-28-mars-2020-smaer-demande-de-mesures-pour-production-de-masques-depistage-administration-hydroxychloroquine-et-azithromycine
http://www.csmflorraine.org/data/doc-402/20150323/13729_1.pdf
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_ILO_CODE:C029
https://www.20minutes.fr/societe/2749331-20200327-coronavirus-operateurs-vont-bientot-livrer-donnees-geolocalisation-commission
https://www.20minutes.fr/societe/2749331-20200327-coronavirus-operateurs-vont-bientot-livrer-donnees-geolocalisation-commission
https://www.rtl.fr/actu/debats-societe/confinement-orange-a-suivi-l-exode-d-un-million-de-franciliens-grace-a-la-geolocalisation-7800321446
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En France, le gouvernement a mis en place le comité CARE « chargé du suivi des études 
thérapeutiques » dont la mission est aussi de réfléchir à la mise en place de « backtracking » 
qui est une stratégie numérique d’identification des personnes ayant été en contact avec des 
personnes infectées.25 Pour tracer les personnes ayant été en contact avec des personnes 
infectées il faut utiliser des données de géolocalisation et des données de santé sur qui est 
infecté. Les données de santé sont protégées par l’article 9 du RGPD qui interdit leur traitement 
à l’exception des cas où le « traitement est nécessaire pour des motifs d’intérêt public dans le 
domaine de la santé publique, tels que la protection contre les menaces transfrontalières graves 
pesant sur la santé. » 
 
Le secrétaire d’Etat au Numérique, Cédric O, a déclaré à l’AFP que « des contacts sont en 
cours » avec de « nombreux pays » tels que l’Allemagne, le Royaume-Uni ou Singapour, qui 
« ont entrepris de développer des applications numériques destinées à combattre la 
propagation de l’épidémie », mais qu’« aucune initiative plus avancée n’a à ce stade été prise 
par le gouvernement ».26 

 
L’agence web française ITSS a lancé l’application CoronApp, sur laquelle les utilisateurs 
peuvent indiquer, justificatif médical à l’appui, qu’ils sont porteurs du coronavirus. S’ils 
croisent ou ont croisé la route d’autres utilisateurs non contaminés, ces derniers reçoivent une 
notification de la date et de l’heure à laquelle le contact a eu lieu, mais pas le nom de la personne. 
Cette applicatuin ne donne pas de garantie que ces données sont protégées.27 
 
En Chine les données de santé sont utilisées pour lutter contre la propagation de l’épidémie en 
équipant les policiers de casques à réalité virtuelle qui permette de connaitre la température des 
passants dans un rayon de 5 mètres28. L’application Alipay Health Code qui crée un QR Code 
médical pour l’utilisateur est également nécessaire pour accéder à certains endroits.29 
 
En Israël, le service de sécurité intérieure est quant à lui autorisé depuis le 16 mars à pister 
pendant trente jours la géolocalisation des téléphones de personnes infectées.30 

 
En Corée du Sud, les autorités adressent des alertes sur les téléphones de ceux qui vivent ou 
travaillent dans des quartiers où de nouveaux cas sont confirmés. Le message précise les lieux 
dans les alentours qui ont été fréquentés par les malades avant qu'ils ne soient diagnostiqués, 
ainsi que leurs liens avec les autres personnes contaminées. Dans certaines villes les mairies 
dévoilent l'emploi du temps des personnes contaminées, parfois à la minute près, ainsi que leur 
adresse ou le nom de leur employeur. Des personnes ont été accusées d’avoir une liaison à cause 
de la coïncidence dans leur emploi du temps et ces publications ont conduit à dévoiler 
indirectement l’appartenance religieuse de certaines personnes puisque leur secte est liée à la 
moitié des cas de contamination dans leur zone31.  
 

 
25 20200325 Les Echos (Coronavirus : l'exécutif affiche la plus grande prudence sur le traçage numérique) 
26 20200325 Business Insider (Coronavirus : le gouvernement n'a pas de projet utilisant les données de vos 
smartphones mais il y réfléchit) 
27 20200326 RTL (Coronavirus : pourquoi il ne faut pas utiliser CoronApp, l'appli qui veut pister les malades) 
28 20200326 La dépéche (En Chine, robots, drones et réalité augmentée contre le virus) 
29 20200326 20 minutes (Coronavirus : Collecte de données de santé, géolocalisation… A quoi le pistage numérique 
pourrait-il ressembler ?) 
30 20200326 20 minutes (Coronavirus : Collecte de données de santé, géolocalisation… A quoi le pistage numérique 
pourrait-il ressembler ?) 
31 20200310 Challenge’s (Quand la lutte contre le coronavirus met à nu la vie privée des Sud-Coréens) 

https://www.lesechos.fr/politique-societe/gouvernement/coronavirus-lexecutif-affiche-la-plus-grande-prudence-sur-le-tracage-numerique-1188894
https://www.businessinsider.fr/coronavirus-le-gouvernement-na-pas-de-projet-utilisant-les-donnees-de-vos-smartphones-mais-il-y-reflechit-184158
https://www.businessinsider.fr/coronavirus-le-gouvernement-na-pas-de-projet-utilisant-les-donnees-de-vos-smartphones-mais-il-y-reflechit-184158
https://www.rtl.fr/actu/debats-societe/coronavirus-pourquoi-il-ne-faut-pas-utiliser-coronapp-l-appli-qui-veut-pister-les-malades-7800304102
https://www.ladepeche.fr/2020/03/26/en-chine-robots-drones-et-realite-augmentee-contre-le-virus,8819347.php
https://www.20minutes.fr/high-tech/2747947-20200326-coronavirus-collecte-donnees-sante-geolocalisation-quoi-pistage-numerique-pourrait-ressembler
https://www.20minutes.fr/high-tech/2747947-20200326-coronavirus-collecte-donnees-sante-geolocalisation-quoi-pistage-numerique-pourrait-ressembler
https://www.20minutes.fr/high-tech/2747947-20200326-coronavirus-collecte-donnees-sante-geolocalisation-quoi-pistage-numerique-pourrait-ressembler
https://www.20minutes.fr/high-tech/2747947-20200326-coronavirus-collecte-donnees-sante-geolocalisation-quoi-pistage-numerique-pourrait-ressembler
https://www.challenges.fr/societe/quand-la-lutte-contre-le-coronavirus-met-a-nu-la-vie-privee-des-sud-coreens_702188
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Au Danemark une loi d’exception a été adoptée le 12 mars. Le texte initial prévoyait d’autoriser 
les forces de l’ordre à pénétrer chez les Danois, soupçonnés d’être contaminés, sans autorisation 
d’un magistrat. Le paragraphe a été supprimé. La loi permet tout de même de prendre en charge, 
sous la contrainte, les personnes infectées par le virus et, le cas échéant, d’imposer la 
vaccination de toute la population. 32  
 

D. La liberté d’expression 
 
L’accès à l’information sur le coronavirus est rendu difficile par la restriction de la liberté 
d’expression de certains personnels soignants (1), la politique de communication du 
gouvernement sur la maladie (2) et la prolifération de fausses nouvelles (3). 
 

 Le devoir de réserve des hôpitaux 
 
En tant que membres d’un service public le personnel soignant des hôpitaux public est tenu à 
un devoir de réserve.  
 
Toutefois, le Conseil d’Etat a reconnu le droit des médecins de contester le fonctionnement de 
leurs instances ordinales33, les choix de santé publique et les méthodes de leurs confrères. Cette 
liberté d’expression doit s’exercer dans les « limites imparties par le respect de la vérité des 
faits, de la bonne foi et de la correction » et les propos injurieux sont interdits34. 
 

 La politique de communication du gouvernement  
 
Concernant la pénurie de masque la politique de communication du gouvernement a été 
critiquée par des scientifiques : « Faute de disposer d’un nombre suffisant de masques, la 
position du gouvernement et de la direction générale de la santé a été de dire qu’ils ne servaient 
à rien en dehors de l’équipement des personnels hospitaliers. Ceci est faux. Ils protègent 
doublement : ils évitent à ceux qui sont porteurs du virus (souvent sans le savoir) de le 
transmettre et évitent à ceux qui ne le sont pas de le récupérer. Les pays du sud-est asiatique 
arrivent à maîtriser l’épidémie sans confinement et le port généralisé du masque est un des 
éléments de leur stratégie. »35 
 
Le Docteur Emmanuel Sarrazin à l’origine de la plainte déposée par 600 praticiens à l’encontre 
d’Edouard Philippe et d’Agnès Buzyn pour « Mensonge d’Etat » revendique le statut de 
« lanceur d’alerte ». La plainte déposée devant la Cour de Justice de la République s’appuie sur 
l'article 223-7 du code pénal, selon lequel « quiconque s'abstient volontairement de prendre ou 
de provoquer les mesures permettant, sans risque pour lui ou pour les tiers, de combattre un 
sinistre de nature à créer un danger pour la sécurité des personnes est puni de deux ans 
d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende ».36 

 

 
32 20200330 Le Monde (Coronavirus : les démocraties européennes à l’épreuve d’une crise sanitaire hors norme) 
33 Conseil d'Etat, Assemblée, du 29 juillet 1950, 91366, publié au recueil Lebon 
34 Conseil d'Etat, 5 mai 2003, M. Meroue n° 240010. 
35 20200320 Le Parisien («Il faut généraliser le port des masques» : l’appel de personnalités à Olivier Véran) 
36 20200326 Franceinfo (Coronavirus : le médecin à l’origine de la plainte contre Philippe et Buzyn raconte et se 
dit « lanceur d’alerte ») 

https://www.lemonde.fr/international/article/2020/03/30/les-democraties-europeennes-a-l-epreuve-d-une-crise-sanitaire-hors-norme_6034851_3210.html
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000007636951
http://www.leparisien.fr/societe/sante/il-faut-generaliser-le-port-des-masques-l-appel-de-personnalites-a-olivier-veran-20-03-2020-8284488.php
https://france3-regions.francetvinfo.fr/centre-val-de-loire/indre-loire/tours/coronavirus-medecin-origine-plainte-contre-philippe-buzyn-raconte-se-dit-lanceur-alerte-1805334.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/centre-val-de-loire/indre-loire/tours/coronavirus-medecin-origine-plainte-contre-philippe-buzyn-raconte-se-dit-lanceur-alerte-1805334.html
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L'Assemblée nationale a mis en place une mission d'information dotée des prérogatives d'une 
commission d'enquête sur la gestion de l'épidémie de coronavirus.37 
 
 

 La nécessaire limitation de l’« infodémie » 
 
Dû au manque d’information sur le Coronavirus de nombreuses fausses informations circulent 
comme celle selon laquelle la cocaïne serait un traitement ou encore que boire de l’alcool 
protégerait du virus. Cette dernière rumeur ayant causé la mort de 44 personnes en Iran qui ont 
bu de l’alcool frelaté. 38 
 
Fin 2018, Facebook, Google et Twitter, Mozilla, ainsi que des annonceurs et des représentants 
de l'industrie de la publicité avaient signé avec la Commission européenne un code de bonnes 
pratiques contre la désinformation. 39 
 
Début mars, Facebook, Google, LinkedIn, Microsoft, Reddit, Twitter et YouTube ont publié 
une déclaration commune, promettant que chaque géant technologique combattrait la 
désinformation autour du COVID-19.40  
 
En pratique, un message pop-up s’affiche à l’ouverture du compte Facebook et les fausses 
informations n’apparaissent qu’en bas du fil d’actualité.41 
 
Concrètement, leurs employés ayant été confinés ce sont des algorithmes autonomes qui 
suppriment le contenu qu’ils identifient comme étant de la fausse information, ce qui a conduit 
à une forme de censure42. 

 
Toute personne qui diffuse de fausses informations sur le coronavirus en Afrique du Sud 
encourt désormais une peine maximale de six mois de prison.43 

 
En Thaïlande les plaisanteries du 1er avril sur le sujet du coronavirus ont été interdites sous 
peines de prison44. 
 
En Bulgarie, le président a choisi de mettre son veto au durcissement des sanctions pour 
« propagation de fausses informations », qui aurait pu être punie de trois ans de prison. 45. 

 
Certaines fausses rumeurs servent les autorités comme celle lancée par des étudiants en 
publicité en Floride qui ont affiché des faux posters de Netflix spoliant les séries populaires 
pour dissuader la population de sortir de chez elle.46 

 
37 20200331 LCP (Coronavirus : la mission d’information entame ses travaux mercredi par l’audition du premier 
ministre) 
38 20200314 France culture (Coronavirus et "infodémie" : aux grands maux, les grands remèdes) 
39 20200314 France culture (Coronavirus et "infodémie" : aux grands maux, les grands remèdes) 
40 20200314 France culture (Coronavirus et "infodémie" : aux grands maux, les grands remèdes) 
41 20200314 France culture (Coronavirus et "infodémie" : aux grands maux, les grands remèdes) 
42 20200314 France culture (Coronavirus et "infodémie" : aux grands maux, les grands remèdes) 
43 20200324 Le Monde (En Afrique du Sud, publier des « fake news » sur le coronavirus peut vous conduire 
en prison)  
44 20200331 RTBF (Coronavirus : en Thaïlande, un poisson d'avril sur le coronavirus sera passible de cinq ans de 
prison) 
45 20200330 Le Monde (Coronavirus : les démocraties européennes à l’épreuve d’une crise sanitaire hors norme) 
46 20200331 Numerama (Non, Netflix ne spoile pas ses séries dans la rue pour que vous respectiez le confinement) 

https://www.lemonde.fr/coronavirus-2019-ncov/
https://www.lemonde.fr/afrique-du-sud/
http://www.lcp.fr/actualites/coronavirus-la-mission-dinformation-entame-ses-travaux-mercredi-par-laudition-du-premier
http://www.lcp.fr/actualites/coronavirus-la-mission-dinformation-entame-ses-travaux-mercredi-par-laudition-du-premier
https://www.franceculture.fr/numerique/coronavirus-et-infodemie-aux-grands-maux-les-grands-remedes
https://www.franceculture.fr/numerique/coronavirus-et-infodemie-aux-grands-maux-les-grands-remedes
https://www.franceculture.fr/numerique/coronavirus-et-infodemie-aux-grands-maux-les-grands-remedes
https://www.franceculture.fr/numerique/coronavirus-et-infodemie-aux-grands-maux-les-grands-remedes
https://www.franceculture.fr/numerique/coronavirus-et-infodemie-aux-grands-maux-les-grands-remedes
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2020/03/20/en-afrique-du-sud-publier-des-fake-news-sur-le-coronavirus-peut-vous-conduire-en-prison_6033847_3212.html
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2020/03/20/en-afrique-du-sud-publier-des-fake-news-sur-le-coronavirus-peut-vous-conduire-en-prison_6033847_3212.html
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2020/03/20/en-afrique-du-sud-publier-des-fake-news-sur-le-coronavirus-peut-vous-conduire-en-prison_6033847_3212.html
https://www.rtbf.be/info/societe/detail_coronavirus-en-thailande-un-poisson-d-avril-sur-le-coronavirus-sera-passible-de-cinq-ans-de-prison?id=10471578
https://www.rtbf.be/info/societe/detail_coronavirus-en-thailande-un-poisson-d-avril-sur-le-coronavirus-sera-passible-de-cinq-ans-de-prison?id=10471578
https://www.lemonde.fr/international/article/2020/03/30/les-democraties-europeennes-a-l-epreuve-d-une-crise-sanitaire-hors-norme_6034851_3210.html
https://www.numerama.com/pop-culture/614608-non-netflix-ne-spoile-pas-ses-series-dans-la-rue-pour-que-vous-respectiez-le-confinement.html


NAVACELLE 
 

 

 
©NAVACELLE 2020 14 
 

 
 L’assouplissement du droit du travail face à l’épidémie 

 
Le code du travail a été momentanément assoupli dans le cadre de la loi d’urgence sanitaire 
afin d’aider les entreprises et les salariés à traverser la crise.  
 
En matière de droit social, la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020, loi d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de Covid-19 a pour objectif de :  
 

- Limiter les réductions d’effectifs en facilitant le recours au chômage partiel  
- Permettre aux employeurs de disposer plus librement de leurs salariés47.  

 
Une première série de 25 ordonnances ayant pour but de mettre en œuvre ces mesures a été 
présentée mercredi 25 mars 2020 en conseil des ministres, parmi lesquelles trois ordonnances 
modifiant le droit du travail, et notamment le temps de travail hebdomadaire autorisé pour les 
salariés. 
 

A. Congés 
 

L’article 1er de l’ordonnance portant mesures d’urgence en matière de congés payés, de durée 
du travail et de jours de repos prévoit que « l'établissement ou la branche, un accord 
d'entreprise, ou, à défaut, un accord de branche peut déterminer les conditions dans lesquelles 
l'employeur est autorisé, dans la limite de six jours de congés et sous réserve de respecter un 
délai de prévenance qui ne peut être réduit à moins d'un jour franc, à décider de la prise de 
jours de congés payés acquis par un salarié, y compris avant l'ouverture de la période au cours 
de laquelle ils ont normalement vocation à être pris, ou à modifier unilatéralement les dates de 
prise de congés payés.»48. 
 
En d’autres termes, un employeur peut imposer à un salarié de prendre ses congés durant le 
confinement, mais seulement après un accord d'entreprise ou de branche.  
 
L’article 2 de l’ordonnance prévoit également une faculté donnée à l’employeur d’imposer ou 
de modifier s’affranchir des délais de prévenance pour informer ses salariés de la prise de 
congés et sera désormais simplement tenu de le dire un « jour franc » et non plus quatre 
semaines à l’avance. 
 
En revanche, les dates des jours de réduction du temps de travail (RTT) pourront être imposées 
ou modifiées unilatéralement par l’employeur, sans qu’un accord collectif soit nécessaire.  
 
Concernant le délai de carence, et ce pour toute la période d’urgence sanitaire, les salariés du 
secteur privé comme du secteur public seront intégralement indemnisés dès le premier jour de 
leur arrêt, et ce quel que soit leur régime obligatoire : général, agricole et régimes spéciaux dont 
celui de la fonction publique49. 

 

 
47 20200323 Le Monde (Coronavirus : comment le code du travail va être assoupli en France) 
48 20200325 (Ordonnance n° 2020-323 portant mesures d'urgence en matière de congés payés, de durée du travail 
et de jours de repos) 
49 20200324 Service public (Jours de carence : ce qui change avec l'état d'urgence sanitaire) 
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B. Temps de travail 
 

L’article 6 de l’ordonnance portant mesures d’urgence en matière de congés payés, de durée du 
travail et de jours de repos prévoit que « dans les entreprises relevant de secteurs d'activités 
particulièrement nécessaires à la sécurité de la Nation et à la continuité de la vie économique 
et sociale, déterminés par décret et, le cas échéant, par dérogation aux stipulations 
conventionnelles applicables : 
 

1° La durée quotidienne maximale de travail fixée à l'article L. 3121-18 du code du 
travail peut être portée jusqu'à douze heures ; 

2° La durée quotidienne maximale de travail accomplie par un travailleur de nuit 
fixée à l'article L. 3122-6 du code du travail peut être portée jusqu'à douze heures, sous 
réserve de l'attribution d'un repos compensateur égal au dépassement de la durée prévue à 
ce même article ; 

3° La durée du repos quotidien fixée à l'article L. 3131-1 du code du travail peut être 
réduite jusqu'à neuf heures consécutives, sous réserve de l'attribution d'un repos 
compensateur égal à la durée du repos dont le salarié n'a pu bénéficier ; 

4° La durée hebdomadaire maximale fixée à l'article L. 3121-20 du code du travail 
peut être portée jusqu'à soixante heures ; 

5° La durée hebdomadaire de travail calculée sur une période quelconque de douze 
semaines consécutives fixée à l'article L. 3121-22 du code du travail ou sur une période de 
douze mois pour les exploitations, entreprises, établissements et employeurs mentionnés aux 
1° à 4° de l'article L. 722-1 et aux 2°, 3° et 6° de l'article L. 722-20 du code rural et de la 
pêche maritime et ayant une activité de production agricole, peut être portée jusqu'à 
quarante-huit heures ; 

6° La durée hebdomadaire de travail du travailleur de nuit calculée sur une période 
de douze semaines consécutives fixée à l'article L. 3122-7 du code du travail peut être portée 
jusqu'à quarante-quatre heures.» 50 

 
L’article 7 prévoit quant à lui que « les entreprises relevant de secteurs d'activités 
particulièrement nécessaires à la sécurité de la Nation et à la continuité de la vie économique 
et sociale, déterminés par décret, peuvent déroger à la règle du repos dominical fixée à l'article 
L. 3132-3 du même code en attribuant le repos hebdomadaire par roulement. Cette dérogation 
s'applique également aux entreprises qui assurent à celles mentionnées au premier alinéa des 
prestations nécessaires à l'accomplissement de leur activité principale. »51. 
 
L’ordonnance permet ainsi à certaines catégories d’employeurs de s’affranchir des règles de 
droit commun en matière de temps de travail. Alors qu’en principe, un salarié ne doit accomplir 
plus de 44 heures par semaine en moyenne, ce plafond peut désormais être apporté à 46 heures.  

 
Par ailleurs, pour les secteurs considérés comme « particulièrement nécessaires à la sécurité 
de la nation ou à la continuité de la vie économique et sociale », comme les secteurs des 
transports, télécommunications, agroalimentaire, logistique, agriculture, il sera possible 
d’employer de la main-d’œuvre pendant soixante heures, au maximum. 
 

 
50 20200325 (Ordonnance n° 2020-323 portant mesures d'urgence en matière de congés payés, de durée du travail 
et de jours de repos) 
51 Id. 
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Les sociétés implantées dans ces mêmes secteurs stratégiques pourront, de plus, mobiliser leurs 
équipes le dimanche, afin d’assurer un service sept jours sur sept, au moment des pics d’activité.  
 
Enfin, le repos minimum entre deux journées de travail pourra être ramené de onze à neuf 
heures. 
 

C. Droit de retrait 
 

L’article L.4131-1 du Code du travail prévoit que le travailleur doit alerter immédiatement 
l'employeur de toute situation de travail dont il a un motif raisonnable de penser qu'elle présente 
un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé ainsi que de toute défectuosité qu'il constate 
dans les systèmes de protection. 
 
L'employeur ne peut pas demander à un salarié qui a fait usage de son droit de retrait de 
reprendre son activité dans une telle situation de travail et ne peut pas le sanctionner dès lors 
que le salarié justifie d’un danger grave et imminent, soit un danger menaçant sa vie ou sa santé 
et susceptible de se réaliser dans un délai rapproché.  
 
Le Ministère du Travail a précisé qu’un motif raisonnable de croire en un danger grave et 
imminent pour le travailleur correspond à la situation dans laquelle son employeur ne mettrait 
pas en œuvre les recommandations du gouvernement à l’égard du Covid-1952.  
 
Dès lors que les recommandations émises par le gouvernement sont suivies, l’exercice du droit 
de retrait des travailleurs est limité. En effet, le Ministère du Travail considère que « le droit de 
retrait vise une situation particulière de travail et non une situation générale de pandémie ». 
 

D. Allocations-chômage 
 

L’ordonnance n° 2020-324 du 25 mars 2020 portant mesures d'urgence en matière de revenus 
de remplacement mentionnés à l'article L. 5421 2 du code du travail cherche à secourir les 
bénéficiaires de l’assurance-chômage. Ainsi, les droits à une allocation sont prolongés pour 
tous les demandeurs d’emploi qui les ont épuisés dans le courant du mois de mars. 
 
L’article 1er de l’ordonnance prévoit ainsi qu’afin « de faire face aux conséquences 
économiques, financières et sociales de la propagation du covid-19, pour les demandeurs 
d'emploi qui épuisent, à compter du 12 mars 2020 et jusqu'à une date fixée par arrêté du 
ministre chargé de l'emploi et au plus tard jusqu'au 31 juillet 2020, leur droit à l'une des 
allocations mentionnées aux articles L. 5422-1, L. 5423-1, L. 5424-1 et L. 5424-21 du code du 
travail, la durée pendant laquelle l'allocation est versée fait l'objet, à titre exceptionnel, d'une 
prolongation déterminée par arrêté du ministre chargé de l'emploi53.». 
 
Les personnes en recherche d’emploi – qui ne peuvent pour l’instant pas procéder à la recherche 
d’emploi – voient également leur maintien d’allocations assuré. L’octroi de l’indemnité se fera 
automatiquement. 
 

 
52 20200318 Legisocial (Coronavirus, un salarié peut-il exercer son droit de retrait ?) 
53 20200325 (L’ordonnance portant mesures d'urgence en matière de revenus de remplacement mentionnés à 
l'article L. 5421 2) 
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Enfin, la réforme de l’assurance chômage qui devait entrer en vigueur en avril 2020, prévoyant 
notamment une base de calcul différente pour l’attribution des allocations chômage, est 
suspendue54. 

 
E. Chômage partiel  

 
Un décret55 et une ordonnance56 relatifs à la réforme de l’activité partielle publiés 
respectivement au Journal officiel les 26 et 28 mars ont permis de faciliter le recours au 
chômage partiel. Ses dispositions s’appliquent à compter du 26 mars 2020 au titre du placement 
en chômage partiel de salariés depuis le 1er mars 2020. 
 
Ce dispositif permet à des sociétés, confrontées à des difficultés passagères, de ralentir ou 
d’interrompre leur production. La rémunération du personnel est partiellement prise en charge 
par une allocation, financée par l’Etat et par l’Unédic, l’association paritaire qui gère le régime 
d’indemnisation des demandeurs d’emploi. 
 
Le salarié en chômage partiel recevra 84 % - voire l’intégralité – de son salaire net et 
l’employeur est dédommagé à 100 %, dans la limite de 4,5 SMIC.  

 
Le dispositif sera ouvert aux employés à domicile, aux assistantes maternelles ainsi qu’aux VRP 
et aux salariés dont le temps de travail est décompté en jours et non pas en heures. Des 
améliorations seront, de surcroît, apportées, notamment pour les personnes travaillant à temps 
partiel : ainsi, ceux qui sont à mi-temps au salaire minimum percevront 100 % de la moitié du 
SMIC (contre 84% aujourd’hui).57 
 
Les motifs permettant de recourir au chômage partiel restent inchangés et correspondent aux 
situations prévues par l’article R.5122-1 du Code du travail : les entreprises peuvent alors y 
avoir recourir dès lors qu’elles connaissent une baisse d’activité pour l’une des raisons 
suivantes :  

- Conjoncture économique 
- Difficultés d’approvisionnement en matières premières ou en énergie 
- Sinistre ou intempéries de caractère exceptionnel  
- Transformation, restructuration ou modernisation de l’entreprise 
- Toute autre circonstance de caractère exceptionnel  

 
La procédure de dépôt de demande préalable de l’activité partielle pour motif de « circonstance 
de caractère exceptionnel » prévu par l’article R.5122-3 du Code du travail a été assoupli : alors 
qu’en principe, l’autorisation de recours au chômage partiel doit être antérieure à sa mise en 
œuvre dans l’entreprise, les entreprises ont dorénavant jusqu’à trente jours après la mise en 
œuvre de cette mesure pour déposer leur demande. Cela permet alors aux entreprises d’obtenir 
une indemnisation rétroactive, dans la limite de 30 jours58.  
 

 
54 20200327 Dalloz Actualité (Coronavirus : mesures d’urgence en matière de revenus de remplacement) 
55 20200325 (Décret n° 2020-325 relatif à l'activité partielle) 
56 20200327 (Ordonnance n° 2020-346 portant mesures d'urgence en matière d'activité partielle) 
57 20200325 Le Monde (Temps de travail, chômage partiel, congés payés… Le droit du travail bousculé par 
ordonnances) 
58 20200402 Ministère du Travail (Dispositif exceptionnel d’activité partielle – Précisions sur les évolutions 
procédurales et questions-réponses) 
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Enfin, la durée de validité maximale de l’autorisation d’activité partielle prévue par l’article 
R.5122-9 du Code du travail a également connu un assouplissement : en effet, alors qu’en 
principe, cette durée maximale était de 6 mois, le Gouvernement a décidé d’allonger ce délai 
de 6 mois supplémentaire, apportant ainsi la durée maximale d’autorisation à 12 mois59. 
 
 

 Les conséquences de l’épidémie de Covid-19 en droit des contrats 
 
Le ministre de l’économie et des finances, Bruno Le Maire, a annoncé le 28 février que 
l’épidémie de coronavirus devait être considérée comme « un cas de force majeure pour les 
entreprises »60. Cependant, cette déclaration, limitée aux « marchés publics de l’État », n’a pas 
pour effet de transformer plus généralement l’épidémie de coronavirus en évènement de force 
majeure justifiant l’inexécution de toutes les obligations contractuelles de droit privé. 
 
A quelles conditions est-il possible de se prévaloir régulièrement d'un cas de force majeure pour 
justifier l’impossibilité d’honorer un contrat et éviter les pénalités liées à la non-exécution ? 

 

A. L’épidémie de coronavirus remplit-elle les conditions d’un cas de force 
majeure ? 

 
 Définition de la force majeure en droit français  

 
L’article 1218 du code civil définit la force majeure comme « un événement échappant au 
contrôle du débiteur, qui ne pouvait être raisonnablement prévu lors de la conclusion du 
contrat et dont les effets ne peuvent être évités par des mesures appropriées, empêche 
l'exécution de son obligation par le débiteur ». 
 
Pour être qualifié de cas de force majeure, l’événement doit donc être extérieur, 
imprévisible et irrésistible pour le cocontractant. 
 
En outre, celui qui invoque la force majeure pour justifier de l’inexécution contractuelle doit 
pouvoir démontrer qu’il a accompli les diligences nécessaires pour éviter la réalisation de 
l’évènement dommageable, mais également pour en surmonter les conséquences au moment de 
sa survenance61.  
 

 Jurisprudence en matière de force majeure 
 

La jurisprudence62 démontre que les tribunaux ne retiennent pas toujours les épidémies comme 
constituant un cas de force majeure, du fait de l’absence de gravité suffisante ou disponibilité 
de traitement. A titre d’exemple peuvent notamment être citées les décisions suivantes : 

 
59 Id. 
60 Voir : https://www.vie-publique.fr/discours/273763-bruno-le-maire-28022020-coronavirus 
61 Cass. 1re civ., 26 avr. 2017, n° 16-12.850 : JurisData n° 2017-008441 ; Com. 17 mars 1998, n° 95-21.547 D, 
RJDA 7/98 n° 753 ; CA Rouen, 2e ch., 16 septembre 2004, n° 03/01728 

62 Force majeure et épidémie de COVID -19 : une première décision vient d'être rendue - Le Club des Juristes 

https://www.vie-publique.fr/discours/273763-bruno-le-maire-28022020-coronavirus
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- La Cour d’appel de Basse Terre jugeant que l’épidémie de chikungunya ne pouvait être 
considérée comme imprévisible et ni irrésistible car cette maladie était connue dans la 
région et pouvait être soignée par des médicaments63. 

- A propos de l’épidémie de Dengue, la Cour d’appel de Nancy a relevé qu’elle n’était pas 
imprévisible car se produisait régulièrement et que la possibilité de mesures de protections 
individuelles contre les piqûres de moustiques était envisageable ce qui écartait le critère de 
l’irrésistibilité64. 

- Survenance d’une épidémie de peste dans une région voisine d’une escale de croisière ne 
présentait pas de caractère de gravité suffisante et ne justifiait pas l’annulation par des 
voyageurs de leur réservation pour cause de force majeure65. 

- S’agissant de la demande d’annulation du voyage en raison de l’épidémie de SRAS 
affectant l’Asie et le remboursement des sommes versées par les voyageurs, la cour a jugé 
qu’il n’existait pas, à la date prévue pour le séjour, un risque sanitaire en Thaïlande 
constituant un cas de force majeure imposant au vendeur d’annuler le voyage.66 
 

- En revanche, la Cour d’appel d’Agen a jugé que l’épidémie de brucellose bovine revêtait 
les caractéristiques de la force majeure du fait de sa grande virulence et sa contagiosité 
redoutable « se caractérisant par une période de latence indécelable et imprévisible » 67. 

 
 Le Covid-19 est-il un cas de force majeure ? 

 
En transposant les décisions précitées à l’épidémie de COVID-19, il est possible d’en déduire 
que dès lors qu’un Etat ou l’OMS ont déclaré l’existence de l’épidémie ou a fortiori, l’état 
d’urgence sanitaire, l’épidémie devient un événement susceptible d’entrer dans le champ de 
force majeure du fait de sa gravite suffisante.  
 
Les conditions d’extériorité (le débiteur de l’obligation n’est pas à l’origine de l’épidémie) et 
d’imprévisibilité (dans la mesure où la conclusion du contrat est antérieure à la survenance de 
l’épidémie ou ces conséquences rendant impossible l’exécution du contrat) n’étant pas en débat, 
il convient d’examiner plus en détail la condition d’irrésistibilité, c’est-à-dire l’impossibilité de 
prévenir le dommage résultant de l’inexécution.  
 
Les conséquences de l’épidémie de Covid-19 telles que les décisions des pouvoirs publics, en 
ce qu’elles limitent et interdisent les rassemblements et déplacements de personnes, sont 
susceptibles d’être générateurs de force majeure car elles constituent un obstacle insurmontable 
à l’exécution des obligations contractuelles. Ainsi, le confinement d’un débiteur d’une 
obligation contractuelle (par exemple en matière de livraison) pourrait en principe justifier le 
recours à la force majeure si les effets de l’événement générateur ne pouvaient être évités par 
des mesures appropriées. 
 

 
63 CA Basse Terre, 17 décembre 2018, n° 17/00739  
64 Nancy, 1 ch. Civ., 22 nov. 2010, n°09/00003  
65 Paris, 25e, section B, 25 sept. 1998, n° Juris-Data 1998-024244 
66 Paris, 8e ch., sect. A, 29 juin 2006, n° 04/09052 
67 CA Agen, 21 janvier 1993, JurisData n°1993-040559 



NAVACELLE 
 

 

 
©NAVACELLE 2020 20 
 

La cour d’appel de Colmar vient de statuer sur la qualification de force majeure de l’épidémie 
de COVID-19. Les arrêts rendus en matière de droit d’asile retiennent que l’épidémie revêt les 
caractères de la force majeure justifiant l’absence du demandeur d’asile à l’audience68. 
 

 Quid de l’exécution d’une obligation monétaire (hors la possibilité 
de suspendre pour certaines personnes physiques et morales le 
paiement des loyers et factures69) ? 

 
Il s’agit d’examiner l’hypothèse d’une baisse du chiffre d’affaires due à la survenance de 
l’épidémie de Covid-19 du débiteur d’une obligation monétaire (locataire ou preneur à bail 
commercial). Les juges sont réticents à admettre la force majeure pour justifier l’inexécution 
d’une obligation monétaire. À ce titre, la Cour de cassation a notamment jugé que « le débiteur 
d’une obligation contractuelle de somme d’argent inexécutée ne peut s’exonérer de cette 
obligation en invoquant un cas de force majeure »70. 
 
Cette position jurisprudentielle s’explique par le fait que l’argent, étant une chose fongible, il 
peut toujours être remplacé, de sorte qu’il ne serait pas impossible pour le débiteur d’assurer le 
payement. Ainsi, dès lors que l’exécution d’une obligation monétaire n’est pas impossible mais 
seulement rendue plus difficile à cause d’un événement, la force majeure ne peut être retenue71.  
 
Il convient, en outre, pour le débiteur qui invoque la force majeure, d’établir le lien de causalité 
entre l’événement et l’impossibilité d’exécuter son obligation. La cour a considéré que le 
caractère avéré de l’épidémie de virus EBOLA qui a frappé l’Afrique de l’Ouest à partir du mois 
de décembre 2013, « même à la considérer comme un cas de force majeure », ne suffisait pas à 
établir que cette épidémie avait entraîné la baisse ou l’absence de trésorerie d’une société dans 
le secteur de l’hôtellerie. La cour a considéré que le cocontractant défaillant devait supporter la 
charge de la preuve et qu’il n’apportait pas la preuve que le non-paiement des cotisations était 
la conséquence d’une force majeure72.  
 
 

B. L’épidémie de Covid-19 peut-elle exonérer un débiteur défaillant de sa 
responsabilité contractuelle ? 

 
 La suspension du contrat en cas de force majeure 

 
Un cas de force majeure entraîne en principe la suspension du contrat. 
 
Aux termes du second alinéa de l’article 1218 du code civil, si l’empêchement à l’exécution est 
temporaire, l’exécution de l'obligation est simplement suspendue. En revanche, si 
l’empêchement est définitif ou si le retard dans l’exécution du contrat rend inutile son 
exécution, le contrat est alors résolu de plein droit. 
 

 
68 CA Colmar, 12 mars 2020, n° 20/01098 ; CA Colmar, 23 mars 2020, n° 20/01207 
69 Ordonnance n° 2020-316 du 25 mars 2020 relative au paiement des loyers, des factures d'eau, de gaz et 
d'électricité afférents aux locaux professionnels des entreprises dont l'activité est affectée par la propagation de 
l'épidémie de covid-19 
70 Cass. com. 16-9-2014 n°13-20.306 F-PB : RJDA 11/14 n° 886 
71 Cass. com. 31-5-1976, n°75-14.625 : Bull. civ. IV n° 186 
72 Paris, pôle 6, ch. 12, 17 mars 2016, n° 15/04263 
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En outre, en application du principe général de liberté contractuelle, une clause de force-
majeure peut préciser la définition et les effets de la force majeure. Dans ce cas, les parties 
peuvent notamment décider que, même dans l’hypothèse de la survenance d’un cas de force 
majeure, les stipulations contractuelles continuent à s’appliquer. Ainsi, le débiteur d’une 
obligation peut accepter de se charger d’exécuter le contrat en présence d’un cas de force 
majeure, renonçant ainsi à s’en prévaloir, ce que permet l’article 1351 du code civil.  
 

 La renégociation du contrat en application de l’imprévision prévue 
par l’article 1195 du Code civil  

 
Les parties peuvent également renégocier le contrat lorsqu’un changement de circonstances 
imprévisible lors de la conclusion du contrat rend l’exécution excessivement onéreuse pour une 
partie qui n’avait pas accepté d’en assumer le risque, mécanisme prévu par l’article 1195 du 
Code civil. En cas d’échec dans la renégociation, les parties peuvent décider de résoudre le 
contrat ou de le soumettre au juge, qui procédera à sa révision. Par ailleurs, tant que le juge ne 
s’est pas prononcé, les parties sont tenues d’appliquer le contrat dans toutes ses dispositions. 
Là encore, si l’imprévision fait l’objet de dispositions légales, elle peut également faire objet 
d’un aménagement contractuel. 

 
 

C. L’assurance peut-elle atténuer la crise du Covid-19 ? 
 
Il est question de la prise en charge des pertes d’exploitation que vont connaitre certaines 
entreprises en situation d’arrêt temporaire d’activité ou la baisse d’activité. 

 
La perte du chiffre d’affaires peut-elle être garantie par le contrat d’assurance au titre de la 
garantie des pertes d’exploitation ? 

 
Dans la majorité des contrats d’assurance souscrits par les entreprises, les pertes d’exploitation 
ne sont couvertes que si elles sont consécutives à un dommage matériel. Les pertes 
d’exploitation peuvent ainsi être consécutives à certains événements énumérés dans la police 
d’assurance (comme incendie, dégât des eaux, tempête).  

 
Or, l’épidémie, s’il pourrait être l’ « évènement » déclencheur de la garantie, ne crée pas pour 
autant de dommage matériel. Les entreprises ayant souscrit ce type d’assurance se retrouveront 
alors très probablement sans aucune garantie des pertes d’exploitation consécutives à l’épidémie 
du Covid-19. 

 
En revanche, les entreprises qui ont anticipé la souscription d’une garantie spécifique de pertes 
d’exploitation « sans dommage », doivent vérifier que la couverture de prise en charge par 
l’assureur inclue les pertes liées à une épidémie, et si l’épidémie de Covid-19 ne peut être exclue 
par une clause d’exclusion spécifique. 
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 Le droit pénal et la procédure pénale à l’épreuve du Covid-19 

 

Pour faire face à l’état d’urgence sanitaire des libérations anticipées ont été mises en œuvre (A). 
L’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 portant adaptation de règles de procédure pénale 
pour faire face à l'épidémie de covid-19 prévoit des mesures sur la garde à vue (B), qui 
rallongent les délais de procédure (C), supprime la collégialité (D) et la publicité des audiences 
(E). Une circulaire de la Ministre de la Justice a également précisé les mesures qui devaient être 
prises concernant le déroulement de l’enquête (F). Le recours à la vidéo-conférence a été élargi 
(G) et les mesures de confinement s’accompagnent de nouvelles incriminations (H). 

A. Mesures de libération anticipée  
 

Les mesures de libération anticipées ont touché près de 5% de la population carcérale73. Le 3 
avril 2020, le ministère de la Justice annonce à l’AFP une réduction du nombre de détenus dans 
les prisons françaises de 6 266 personnes entre le 16 mars et le 1er avril. Cette baisse inédite est 
liée à la fois à une diminution de l’activité judiciaire mais aussi et surtout aux libérations 
anticipées.  
 
Le rythme dépend néanmoins des juridictions. A titre d’exemple, la prison de la Santé, à Paris, 
comptait vendredi 27 mars 780 détenus, contre près d’un millier à la veille de l’épidémie74. 
 
Selon les chiffres donnés le lundi 30 mars par l’administration pénitentiaire, parmi les membres 
du personnel, 881 agents sont également placés en quatorzaine actuellement et 138 en sont 
sortis. Parmi les détenus, en plus des 31 cas de contamination, 683 sont en "confinement 
sanitaire" et 176 en sont sortis75. 
 
Ces mesures de libération anticipée permettent de réduire la population carcérale et ainsi 
facilitent les mesures de confinement en cellule individuelle pour les détenus présentant des 
symptômes ou victimes du Covid-19.  
 
L’article 27 de l’ordonnance n° 2020-303, 25 mars 2020, portant adaptation des règles de 
procédure pénale prévoit « une réduction supplémentaire de la peine d'un quantum maximum 
de deux mois, liée aux circonstances exceptionnelles, est accordée par le juge de l'application 
des peines aux condamnés écroués en exécution d'une ou plusieurs peines privatives de liberté 
à temps pendant la durée de l'état d'urgence sanitaire. Ces réductions de peine peuvent être 
ordonnées sans que soit consultée la commission de l'application des peines en cas d'avis 
favorable du procureur de la République. A défaut d'un tel avis, le juge peut statuer au vu de 
l'avis écrit des membres de la commission, recueilli par tout moyen. 

 
La réduction de peine prévue au premier alinéa peut être accordée aux condamnés ayant été 
sous écrou pendant la durée de l'état d'urgence sanitaire, même si leur situation est examinée 
après l'expiration de cette période. Le cas échéant, la décision de réduction de peine est prise 
après avis de la commission de l'application des peines. » 
 

 
73 20200331 Le Monde (Coronavirus : les prisons se vident partiellement pour protéger les détenus) 
74 Id. 
75 20200331 France Info (Coronavirus : 75 membres du personnel pénitentiaire et 31 détenus testés positifs) 
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Il s’agit en d’autres termes d’une réduction supplémentaire de la peine d’un quantum maximum 
de deux mois accordés par le juge de l’application des peines, sans avis de la commission de 
l’application des peines en cas d’avis favorable du procureur de la République. 
 
Sont exclus de ce dispositif, les condamnés pour des faits de terrorisme, ou des infractions 
commises au sein du couple ou ayant participé à une action collective de nature à compromettre 
la sécurité des établissements ou à en perturber l'ordre ou ayant eu un comportement 
manifestement contraire aux règles de civisme imposé par le contexte sanitaire, en particulier à 
l’égard des personnels. 
 
L’article 2876 permet aux détenus condamnés à une peine inférieur ou égale à 5 ans 
d’emprisonnement, avec une durée de détention restant à subir égale ou inférieure à 2 mois, de 
bénéficier d’une sortie anticipée sous forme d’une assignation à résidence. Ce même texte 
prévoit la révocation de cette assignation, en cas de nouvelle infraction ou si les conditions de 
sa sortie ne sont pas respectées. Parmi les personnes exclues de ce dispositif, figurent celles 
évoquées à l’article 27 en matière de réduction de peine et, en plus, les détenus mineurs. 
 
L’article 2977 termine en permettant au juge de l’application des peines de convertir, notamment 
en travail d’intérêt général (TIG) et en peine de jours amendes, des peines de 6 mois 
d’emprisonnement. 
 

B. Droits des gardés à vue  
 

L'article 13 de l'ordonnance n° 2020-303, 25 mars 2020, portant adaptation des règles de 
procédure pénale prévoit qu'une personne gardée à vue ou entendue puisse s'entretenir avec un 
avocat, ou être assistée par lui, à distance, « par l'intermédiaire d'un moyen de communication 
électronique, y compris téléphonique, dans des conditions garantissant la confidentialité des 
échanges. »  
 
En réponse à cette disposition, les avocats du Barreau de Lyon ont évoqué un « confinement des 
droits de la défense » dans une lettre adressée à la ministre Nicole Belloubet, en date du 27 mars 
2020. Les avocats y déplorent que ces mesures « aient été prises, une fois de plus, dans le cadre 
d'un arbitrage répressif au détriment des libertés individuelles des personnes et de l'exercice 
effectif des droits de la défense ». Le barreau lyonnais « ne participera pas "à des désignations 
d'avocats en garde à vue pour la tenue d'entretiens ou d'auditions dites immatérielles et qui ne 
respectent pas, à l'évidence, les droits élémentaires de la défense des mis en cause ou des 
victimes »78. 
 
En outre, l’article 1479 dispose que les prolongations des gardes à vue des mineurs âgés de 16 à 
18 ans, ainsi que les prolongations des gardes à vue prévues par l’article 706-88 du code de 
procédure pénale peuvent intervenir sans présentation de la personne devant le magistrat 
compétent. 
 

 
76 20200325 (Ordonnance n° 2020-303 portant adaptation des règles de procédure pénale) 
77 Id. 
7820200330 Le Monde du Droit (Lettre ouverte du bâtonnier et du vice-bâtonnier de Lyon à la garde des Sceaux) 
79 20200325 (Ordonnance n° 2020-303 portant adaptation des règles de procédure pénale) 
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Dans l’hypothèse où un médecin constaterait les symptômes du COVID-19 chez une personne 
gardée à vue et se prononcerait sur l’incompatibilité de l’état de l’intéressé avec la mesure80, la 
garde à vue devrait alors être levée dans les meilleurs délais, la Cour de cassation considérant 
qu’à défaut, la poursuite de la garde à vue porte nécessairement atteinte à ses intérêts81. 
S’agissant des mineurs, il conviendra de s’assurer d’une prise en charge par les représentants 
légaux après la levée de la mesure.   

 
C. Les dispositions de l’ordonnance sur les délais 

 
L’ordonnance suspend la prescription (1) et rallonge des délais de recours (2).  
 

 Sur la prescription des délits et des peines 
 
A compter du 12 mars 2020, les délais de prescription de l’action publique et de prescription de 
la peine sont suspendus jusqu’à un mois après la levée de l’état d’urgence soit le 24 juin 2020 
pour le moment.82 
 
C’est le Conseil d’Etat qui a imposé la date du 12 mars plutôt que celle du 24 mars puisque c’est 
à partir de cette date que des mesures restrictives de libertés ont été encouragées pour les 
personnes âgées notamment83. 
 
Si un acte interruptif de prescription intervient pendant le délai de suspension il reste valable 
mais produira ses effets à la fin de la suspension. Le délai de prescription qui devait s’appliquer 

 
80 Conformément aux dispositions de l’article 63-3 du code de procédure pénale, toute personne placée en garde à 
vue peut, à sa demande, être examinée par un médecin. Cet examen est à nouveau possible en cas de prolongation 
de garde à vue. Cette demande peut également émaner d’un membre de sa famille. Le procureur de la République 
et l’officier de police judiciaire peuvent d’office désigner un médecin, notamment si la personne gardée à vue 
présentait des symptômes sans solliciter un examen médical.  
Il doit être rappelé que, sauf en cas de circonstances insurmontables, l’appel du médecin doit être réalisé par les 
enquêteurs dans un délai de 3 heures à compter du moment où la personne en a formulé la demande. Si le médecin 
ne peut se présenter dans des délais satisfaisants, notamment au regard d’une surcharge inhabituelle d’activité, il 
convient pour les services enquêteurs d’acter ces difficultés. 
81 20091027 Cass. Crim n°09-82.505 : « Vu l'article 63-3 du code de procédure pénale ; Attendu qu'il résulte de 
ce texte que la poursuite de la garde à vue d'une personne dans des conditions qui sont, selon le constat médical, 
incompatibles avec son état de santé, porte nécessairement atteinte à ses intérêts ; Attendu qu'il ressort de l'arrêt 
attaqué et des pièces de la procédure que Serge-François X... a été placé en garde à vue, le 3 octobre 2008 à 
19h40 ; que le médecin, qui l'a examiné à 21h45, a constaté que son état de santé n'était pas compatible avec la 
garde à vue dans les locaux de police ; que Serge-François X... a été maintenu en garde à vue et qu'un second 
examen médical, pratiqué le lendemain à 2h25, a constaté la compatibilité entre son état de santé et la mesure 
dont il faisait l'objet ; Attendu que, le demandeur a saisi la chambre de l'instruction d'une requête en annulation 
de l'ensemble des actes de procédure intervenus après qu'a été constatée, par le premier médecin, l'incompatibilité 
entre son état de santé et la poursuite de la garde à vue ; Attendu que, pour rejeter cette requête, l'arrêt énonce 
que l'avocat avec lequel Serge-François X... s'est entretenu immédiatement après l'établissement du premier 
certificat médical, n'a formulé aucune observation et que le procureur de la République, "informé des faits" le 4 
octobre 2008 à 19h20, a ordonné la prolongation de la garde à vue de l'intéressé ; que les juges relèvent que, ni 
devant les enquêteurs de police au cours de sa garde à vue, ni devant le juge d'instruction lors de son interrogatoire 
de première comparution, Serge-François X... ne s'est plaint de son état de santé ; qu'ils ajoutent que son audition 
intervenue entre les deux examens médicaux n'était pas de nature à lui faire grief, dès lors qu'elle ne concernait 
pas le fond de l'affaire ; qu'ils en déduisent qu'aucune atteinte n'a été portée aux intérêts de Serge-François X... ; 
Mais attendu qu'en se déterminant ainsi, la chambre de l'instruction a méconnu le sens et la portée du texte susvisé 
et le principe ci-dessus énoncé » 
82Ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 portant adaptation de règles de procédure pénale sur le fondement de 
la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, article 3 
83 20200318 Sénat (Avis sur un projet de loi d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19). 

http://www.senat.fr/leg/pjl19-376-avis-ce.pdf
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à l’infraction recommencera à courir dans son entièreté à partir du moment où la suspension 
sera levée.84 Cette mesure ayant pour effet de rallonger la procédure elle porte atteinte au 
principe du délai raisonnable garantie par l’article préliminaire du Code de procédure pénale 
ainsi que l’article 6 de la CESDH. 
 
L’ordonnance du 26 mars ne devrait pas pouvoir faire revivre des prescriptions légalement 
acquises avant et entre le 12 mars et le 26 mars en vertu du principe de non-rétroactivité des lois 
pénales plus sévères85. Toutefois, la circulaire de présentation de l’ordonnance qui précise que 
la suspension « s’applique de façon rétroactive à partir du 12 mars 2020, pour les prescriptions 
qui n’étaient pas déjà acquises à cette date »86 semble indiquer le contraire. 
 

 Doublement de la plupart des délais de recours 
 
Les délais fixés par les dispositions du Code de procédure pénale pour l’exercice d’une voie de 
recours sont doublés sans pouvoir être inférieurs à dix jours sauf pour les appels d’ordonnance 
de mise en liberté lors des détentions provisoires en application de l’article 148-1-1 qui restent 
de 4 heures.87  
 
Le doublement n’est pas applicable aux délais échus avant le 26 mars 2020, puisqu’il ne peut 
pas être rétroactif. Pourtant, former un tel recours la semaine du 12 au 26 mars était 
matériellement très difficile et l’ordonnance n’a pas pris cette situation en compte.  
 

D. Les audiences à juge unique 
 
Le Chapitre III de l’ordonnance permet l’organisation d’audiences à juge unique sur décision 
du président de la juridiction « constatant que la réunion de la formation collégiale n’est pas 
possible » pour les juridictions suivantes : 
 

• la chambre de l’instruction en matière correctionnelle 
• le tribunal correctionnel 
• la chambre des appels correctionnels et la chambres spéciales des mineurs  
• le tribunal pour enfants en matière correctionnelle 
• le tribunal de l'application des peines et la chambre de l'application des peines de la 

cour d'appel. 
 

La collégialité n’a pas valeur de principe fondamental en droit et la pratique du juge unique est 
constitutionnelle du moment que tous les accusés dans une même situation sont traités à 
égalité88. Or ici l’ordonnance crée une différence de traitement entre des accusés selon qu’ils 
sont jugés pendant ou après l’« état d’urgence sanitaire ».  
 

 
84 20200327 Dalloz actualité (État d’urgence sanitaire : quelques difficultés pratiques consécutives à l’ordonnance 
n° 2020-303). 
85 Conseil constitutionnel  n° 88-250 DC du 29 décembre 1988. 
86 20200326 Ministre de la Justice (Présentation des dispositions de l’ordonnance n°2020-303 du 25 mars 2020 
portant adaptation de règles de procédure pénale sur le fondement de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence 
pour faire face à l’épidémie de covid-19). 
87 Ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 portant adaptation de règles de procédure pénale sur le fondement de 
la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, article 4. 
88 Cons. const., 2 févr. 1995, Décis. no 95-362. 

https://www.dalloz-actualite.fr/node/etat-d-urgence-sanitaire-quelques-difficultes-pratiques-consecutives-l-ordonnance-n-2020-303#.XoYLRG5uLSp
https://www.dalloz-actualite.fr/node/etat-d-urgence-sanitaire-quelques-difficultes-pratiques-consecutives-l-ordonnance-n-2020-303#.XoYLRG5uLSp
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1988/88250DC.htm
http://www.justice.gouv.fr/bo/2020/20200326/JUSD2008571C.pdf
http://www.justice.gouv.fr/bo/2020/20200326/JUSD2008571C.pdf
http://www.justice.gouv.fr/bo/2020/20200326/JUSD2008571C.pdf
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Toutefois en vertu d’une lettre de la Ministre de la Justice peu de contentieux seront concernés 
puisque les juridictions sont fermées sauf pour les « contentieux essentiels » que sont : 

• «les audiences correctionnelles pour les mesures de détention provisoire et de contrôle 
judiciaire ; 

• les audiences de comparution immédiate ; 
• les présentations devant le juge d’instruction et le juge des libertés et de la détention ; 
• les audiences du juge de l’application des peines pour la gestion des urgences ; 
• les audiences du tribunal pour enfants et du juge pour enfant pour la gestion des 

urgences, notamment pour l’assistance éducative ; 
• les permanences du parquet ; 
• les référés devant le tribunal judiciaire visant l’urgence, et les mesures urgentes 

relevant du juge aux affaires familiales (notamment immeubles menaçant ruine, 
éviction conjoint violent) ; 

• les audiences auprès d’un juge des libertés et de la détention civil (hospitalisation sous 
• contrainte, rétention des étrangers) ; 
• les permanences au tribunal pour enfants, l’assistance éducative d’urgence ; 
• les audiences de la chambre de l’instruction pour la détention ; 
• les audiences de la chambre des appels correctionnels et de la chambre d’applications 

des peines pour la gestion des urgences.89 » 
 

E. Le huis clos 
 
L’ordonnance prévoit que les débats et le jugement peuvent se dérouler à huis clos sur décision 
du président de la juridiction.90 
 
La publicité des audiences est un principe d’ordre public91 et c’est un principe essentiel de la 
procédure pénale.92 La CEDH a considéré que c’est un « principe fondamental qui protège les 
justiciables contre une justice secrète échappant au contrôle du public et constitue l'un des 
moyens de contribuer à préserver la confiance dans les cours et tribunaux ».93 Il ne peut y être 
dérogé que par la loi pour la publicité des débats mais le jugement sur le fond doit toujours être 
prononcé en public.94 Il n’est pas nécessaire de prouver un grief pour obtenir la nullité d’un 
jugement pris en chambre95.   
 

F. Le déroulement des enquêtes 
 
Le parquet est invité à « réduire » et « adapter » l’action pénale (enquête, interpellation, garde 
à vue, déferrement) en fonction de critères de pertinence territoriale (nature de la délinquance 
sur un territoire donné), de gravité et d’urgence. 
 

 
89 20200316 Dalloz actualité (Pandémie : les tribunaux ferment, sauf pour « les 
contentieux essentiels ») 
90 Ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 portant adaptation de règles de procédure pénale sur le fondement de 
la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, article 7. 
91 Code de procédure pénale, article 400 ; CESDH, article 6§1. 
92 Crim. 10 juill. 1974, no 74-09.369. 
93 CEDH 24 nov. 1997, req. nos 20602/92  et 21835/93 , Szücs et Werner c/ Autriche 
94 Code de procédure pénale, Article 400, alinéa 4. 
95 Crim. 7 nov. 2006, no 06-80.882. 

https://www.dalloz-actualite.fr/flash/pandemie-tribunaux-ferment-sauf-pour-contentieux-essentiels#.XoYsRm5uLSo
https://www.dalloz-actualite.fr/flash/pandemie-tribunaux-ferment-sauf-pour-contentieux-essentiels#.XoYsRm5uLSo
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L’objectif est de limiter strictement aux situations qui nécessitent la mise en place d’une mesure 
de sûreté (contrôle judiciaire, détention provisoire) la mobilisation de personnels garde à vue et 
déferrements. 
 
Sont ainsi préconisés : 

• pour les enquêtes de flagrance : de limiter garde à vue et déférés ; 
• pour les enquêtes préliminaires : de privilégier les « modes de poursuite sans 

présentation et à échéance plus longue » ; 
• pour les instructions judiciaires : de se rapprocher des « magistrats instructeurs pour 

qu’ils évaluent l’opportunité de différer les interpellations ne présentant pas de 
caractère d’urgence ».96 97 

 
G. L’élargissement du domaine d’utilisation de la télécommunication 

audiovisuelle 
 
Pour tenir compte du confinement imposé à la population et de la réduction au minimum du 
nombre de magistrats et de greffiers présents dans les juridictions, l’article 5 de l’ordonnance98 
généralise la possibilité de recourir à un moyen de télécommunication audiovisuelle devant 
l’ensemble des juridictions pénales, autres que les juridictions criminelles, sans qu’il soit 
nécessaire de recueillir l’accord des parties. 
 
La loi n° 2001-1062 du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne a introduit dans le 
Code de procédure pénale un article 706-71 énumérant les hypothèses d'un recours possible à 
la visioconférence et définissant les conditions de son emploi. Cet article devait initialement 
être utilisé dans le cadre de procédures anti-terroristes. 
 
Le domaine d’application de la visioconférence a ensuite été étendu par la loi du 23 mars 2019 
de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice99 prévoyant la « simplification et 
renforcement de l’efficacité de la procédure pénale ». Cette loi a alors généralisé la 
télécommunication audiovisuelle « aux fins d’une bonne administration de la justice »100, en 
prévoyant parfois l’accord préalable de la personne concernée101. L'article 706-71 n'a pas fixé 
de critères objectifs justifiant le recours à ce moyen particulier de communication, faisant la 
référence simplement aux « nécessités de l'enquête ou de l'instruction » ou bien encore « à la 
nécessité résultant de l'impossibilité pour un interprète de se déplacer ». 
 
Le recours à la visioconférence, autorisé principalement pour certains actes, tels que l’audition, 
l’interrogatoire ou la confrontation, a été donc progressivement étendu à toutes les phases du 
procès pénal (enquêtes, instruction, jugement). Le troisième alinéa de l’article 706-71 du Code 
de procédure pénale dans sa dernière version dispose ainsi que les dispositions prévoyant 

 
9620200314 Ministre de la Justice (Circulaire relative à l’adaptation de l’activité pénale et civile des juridictions 
aux mesures de prévention et de lutte contre la pandémie COVID-19). 
97 20200317 Dalloz actualité (La justice pénale française en état d’urgence sanitaire) 
98 Ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 portant adaptation de règles de procédure pénale sur le fondement de 
la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 
99 LOI n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice 
100 Article 54, X., 1° de la LOI n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la 
justice : « Aux fins d'une bonne administration de la justice, il peut être recouru au cours de la procédure pénale, 
si le magistrat en charge de la procédure ou le président de la juridiction saisie l'estime justifié, dans les cas et 
selon les modalités prévus au présent article, à un moyen de télécommunication audiovisuelle. » 
101  C. pr. pén., art. 706-71 et 706-71-1 

https://www.dalloz-actualite.fr/sites/dalloz-actualite.fr/files/resources/2020/03/circ_14_03_2020_adaptation_activite_penale_covid.pdf
https://www.dalloz-actualite.fr/sites/dalloz-actualite.fr/files/resources/2020/03/circ_14_03_2020_adaptation_activite_penale_covid.pdf
https://www.dalloz-actualite.fr/node/justice-penale-francaise-en-etat-d-urgence-sanitaire#.XoYup25uLSo
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l’utilisation d’un moyen de télécommunication audiovisuelle « sont applicables devant la 
juridiction de jugement pour l’audition des témoins, des parties civiles et des experts. Elles sont 
également applicables, avec l’accord du procureur de la République et de l’ensemble des 
parties, pour la comparution du prévenu devant le tribunal correctionnel si celui-ci est détenu ».  
 
Par dérogation à ces dispositions, l’article 5 de l’ordonnance du 25 mars 2020 dispose qu’ « il 
peut être recouru à un moyen de télécommunication audiovisuelle devant l’ensemble des 
juridictions pénales, autres que les juridictions criminelles, sans qu’il soit nécessaire de 
recueillir l’accord des parties ». L’ordonnance prive donc la personne intéressée de la 
possibilité de s’opposer au recours à la visioconférence. 
 
Il convient de s’interroger sur la conformité de ce dispositif aux exigences du droit 
constitutionnel. Il est à noter que le Conseil constitutionnel a censuré102 en 2019 les dispositions 
de la loi de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice ayant supprimé l’obligation 
de recueillir l’accord de l’intéressé pour recourir à la visioconférence lorsqu’il s’agit d’un débat 
au cours duquel il doit être statué sur la prolongation d’une mesure de détention provisoire. La 
censure a été prononcée sur le fondement des droits de la défense, ainsi qu’en raison de 
l'importance du contentieux de la détention provisoire et sa spécificité tenant à la présomption 
d'innocence. Selon le Conseil constitutionnel, la visioconférence n'aurait pas techniquement un 
effet équivalent à la présentation physique du prévenu devant le juge et n’offrait pas des 
garanties suffisantes103.  
 
Pourtant, le Conseil constitutionnel a décidé également que le recours à la visioconférence peut 
être admis s’il se justifie par les circonstances particulières. Ainsi, en matière de droit d’asile104 
le Conseil constitutionnel a considéré que le recours à la visioconférence, sans le consentement 
de l’étranger, pouvait se justifier, à la fois, par la finalité poursuivie (contribuer à la bonne 
administration de la justice) et les garanties procédurales prévues par le législateur (assistance 
par un avocat et un interprète, procès-verbal d’audience)105. 
 
En transposant cette décision à l’épidémie de COVID-19, l’on pourra penser que les 
circonstances particulières de l’état d’urgence sanitaire et sa durée limitée pourraient justifier 
l’utilisation de la visioconférence sans l’accord des intéressés, à condition de respecter le droit 
au procès équitable et l’existence des garanties procédurales. A cet égard, l’article 5 de 
l’ordonnance indique que le juge doit organiser et conduire la procédure « en veillant au respect 
des droits de la défense et en garantissant le caractère contradictoire des débats ». En outre, 
« en cas d'impossibilité technique ou matérielle de recourir à un tel moyen, le juge peut décider 
d'utiliser tout autre moyen de communication électronique, y compris téléphonique, permettant 
de s'assurer de la qualité de la transmission, de l'identité des personnes et de garantir la 
confidentialité des échanges entre les parties et leurs avocats ». 
 
Il est toutefois nécessaire d’assurer que ces mesures dérogatoires n'aient pas vocation à perdurer 
et ne prennent pas la forme d'un caractère durable et constant après la disparition de la pandémie. 

 
 

102 Décision n° 2019-778 DC du 21 mars 2019 
103 M. Giacopelli, « Visioconférence - Touchée mais pas coulée ! », La Semaine Juridique Edition Générale n° 46, 
11 Novembre 2019, 1157 
104 Décision n° 2018-770 DC du 6 septembre 2018 
105 20200327, Club des juristes (H. Matsopoulou, « Ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 portant adaptation 
de règles de procédure pénale sur le fondement de la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de Covid-19 ») 
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H. La répression des violations de l’état d’urgence sanitaire 
 

Les mesures de confinement ont d’abord été mises en œuvre par le Ministre des solidarités et 
de la santé dans deux arrêtés des 14 mars et 15 mars 2020. 
 
C’est ensuite par décret du Premier Ministre et finalement en application de la loi du 23 mars 
2020 sur l’état d’urgence sanitaire (décret n°2020-293 du 23 mars 2020) que les mesures de 
confinement ont été fixées.  
 
Les dispositions pénales relatives à l’état d’urgence sanitaire figurent à l’article L.3136-1 du 
Code de Santé publique (CSP).  
 
Les deux premiers alinéas de l’article prévoient les peines applicables aux individus qui ne 
respecteraient pas les procédures de réquisitions prévues aux articles L.3131-8, L.3131-9, et 
L.3131-15 à L.3131-17 CSP. 
 
En application des dispositions de l’état d’urgence sanitaire, les pouvoirs publiques sont en effet 
compétents pour ordonner la réquisition de tous biens et services nécessaires à la lutte contre la 
catastrophe sanitaire. 
 
Le non-respect de ces réquisitions est puni de 6 mois d’emprisonnement et de 10 000 euros 
d’amende.  
 
La violation des autres interdictions figurant aux articles L.3131-1 et L.3131-15 à L.3131-17 
CSP est punie de l’amende prévue pour les contraventions de quatrième classe (750 euros), 
susceptible de faire l’objet de l’amende forfaitaire. Si une nouvelle violation est constatée dans 
un délai de 15 jours, l’amende est celle prévue pour les contraventions de cinquième classe 
(1 500 euros). 
 
Si un individu enfreint les mesures de l’état d’urgence sanitaire trois fois dans un délai de 30 
jours, les faits sont alors punis de six mois d’emprisonnement et de 3 750 euros d’amende ainsi 
que des peines complémentaires de travail d’intérêt général et de suspension du permis de 
conduire si applicables au fait d’espèce. 
 
La création d’un délit de violation répétée des mesures relatives à l’état d’urgence sanitaire 
permet aux autorités de recourir au mécanisme de la garde à vue, qui n’est applicable qu’aux 
délits punis d’emprisonnement.106 
 
Par ailleurs, il permet aussi d’intégrer le seuil minimal justifiant une procédure de comparution 
immédiate, qui était un objectif clairement affiché par le gouvernement lors du choix de la peine 
applicable.107 
 
 
Clément Allais, Amelle Djedi, Soukaina El-Mekkaoui, Christelle Meda et Ekaterina Oleinikova. Stagiaires et 
élèves avocats (EFB École de Formation du Barreau) de NAVACELLE. 
 

 
106 20200326, Didier Rebut, « Les nouvelles sanctions pénales pour non-respect du confinement », 
https://www.leclubdesjuristes.com/les-nouvelles-sanctions-penales-pour-non-respect-du-confinement/ 
107 20200322, Dalloz Actualité, Pierre de Combles de Nayves, « ne rajoutons pas l’arbitraire à la catastrophe 
sanitaire ». 
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